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AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ASSISTANCE, 
D’ACCOMPAGNEMENT ET DE CONSEIL DANS LA CREATION D’UNE 
ZONE D’ACTIVITE DEDIEE AUX SPORTS NATURE ET DE GLISSE SUR 
LA ZONE D’ACTIVITE GARRIGA EST ET D’UNE NOUVELLE MAISON 

DE LA GLISSE A LACANAU 
  

ENTRE :  
La Communauté de Communes Médoc Atlantique   
Sise 9 Rue du Maréchal d’Ornano – 33780 SOULAC-SUR-MER  

Représentée par son Président  
Monsieur Xavier PINTAT  
Habilité par délibération en date du 23 février 2023,  

Ci-après désignée la Communauté de Communes Médoc Atlantique,  

D'une part,  

ET,  
L’association EUROSIMA (European Surf Industry Manufacturers Association), 
Sise 123 boulevard de la Dune à Soorts-Hossegor (40150) 

Représentée par  
Monsieur Jean-Louis RODRIGUES, Président, 

Ci-après désignée le EUROSIMA,  

D'autre part.  
 

 

IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Communauté de Communes Médoc Atlantique porte un projet de zone d’activités 

économiques dédiée aux sports natures et de glisse sur la commune de Lacanau (ZAE Garriga 

Est). Pour ce faire, elle a décidé d’adhérer à l’association EUROSIMA qui a pour vocation de 

fédérer les entreprises de la glisse et, de lui confier un certain nombre de prestations liées à sa 

connaissance des acteurs économiques de la filière des sports nature et de glisse. 
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IL A ENSUITE ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

Le calendrier prévisionnel initial de l’opération prévoyait une prestation globale de 

réalisation des inventaires naturalistes et d’assistance à maitrise d’ouvrage pour 

l’aménagement de la ZAE Garriga Est, qui en l’absence d’offres à l’issue de la 

consultation menée, a été scindée en 2 temps. 

Dans un 1er temps, les inventaires naturalistes ont démarré en fin d’année dernière et, 

dans un 2nd temps, la consultation pour la programmation de l’aménagement de la 

ZAE et du bâtiment totem va être lancée au 1er trimestre de cette année.  

Il convient, donc, de prolonger la réalisation de la convention avec Eurosima sur 

l’année 2023 (initialement prévue sur les années 2021 et 2022), en modifiant l’article 3 

relatif aux conditions tarifaires et forme de prix comme suit : 

« Article 3 – Conditions tarifaires – forme de prix 

Cette convention est élaborée sur la base d’un tarif de 650 € HT par 
jour pour une mission évaluée à 30 jours de travail, soit un montant 
global de prestation de 19 500 euros par an, reconductible et 
réévaluable par avenant à cette dernière. 

Toutes les autres modalités précisées dans les autres articles de la 

convention initiale restent inchangées. » 

 

Fait à Soulac sur Mer, le  

Pour EUROSIMA 
 
 

LE PRESIDENT, 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Louis RODRIGUES 
 

 

Pour la Communauté de Communes 
Médoc Atlantique 

 
LE PRESIDENT, 

 
 

Xavier PINTAT 
Maire de Soulac-sur-Mer 

Membre Honoraire du Parlement 

 
 


